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Le 29 septembre 1997, les sociétés autrichiennes de gestion des droits d'auteurs,
la Staatliche Genossenschaft der Autoren , Komponisten und Musikverleger ,
registrierte Genossenschaft mbH (AKM) et la Wahrnehmung von
Leistungsschutzrechten Gesellschaft mbH (LSG) ont signé deux conventions avec
les représentants des organismes de radiodiffusion par câble et les câblo-
opérateurs, convenant ainsi d'un système de calcul pour les droits d'exploitation
des oeuvres musicales (phonogrammes) dans les programmes de télévision par
câble. Cette convention est entrée en vigueur le 15 octobre 1997 pour une durée
indéterminée.

En outre, une convention collective concernant la diffusion de programmes
étrangers existe depuis 1984. La convention passée avec AKM comprend
l'autorisation de diffuser des oeuvres musicales et les textes correspondants sur
les réseaux câblés déclarés par le prestataire de programmes dans le cadre des
programmes (actifs) de télévision par câble. La convention n'inclut pas la diffusion
"d'oeuvres dramatico-musicales" au sens où l'entend l'article 1, paragraphe 1,
alinéa 2 de la loi sur les sociétés de gestion des droits d'auteurs - ce qu'on appelle
les "grands droits" - ni l'enregistrement ou la reproduction des oeuvres musicales
; ces droits, dits " droits mécaniques" , sont gérés par la société Austo-Mechana et
doivent être achetés auprès de cette dernière. La convention passée
parallèlement avec LSG concerne exclusivement les droits voisins du droit
d'auteur sur les phonogrammes produits à des fins commerciales ; elle englobe
donc les droits des artistes exécutants et interprètes (§§ 66 ff de la loi sur la
protection des droits d'auteur) et des producteurs de phonogrammes (§ 76 de la
loi sur la protection des droits d'auteurs) à l'exclusion de ceux des compositeurs
et des auteurs. LSG accorde aux prestataires de programmes par câble
l'autorisation de reproduire les phonogrammes (CD, cassettes audio, disques) des
interprètes et producteurs de phonogrammes qu'ils représentent pour les diffuser
eux-mêmes, ainsi que le droit de diffusion du répertoire géré par LSG. Dans les
deux conventions, la base de calcul brute pour le montant des droits est
constituée par les recettes brutes obtenues par la publicité, le parrainage, les
placements et autres revenus publicitaires perçus par le prestataire de
programmes. Après une déduction forfaitaire de 20% sur ces recettes brutes pour
les commissions, remises, escomptes, etc., on obtient la base de calcul pour les
barèmes progressifs établis en fonction de la part de la musique dans les
programmes (ainsi, pour une part de musique inférieure à 15 %, la convention
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d'AKM prévoit un pourcentage de 1,5 % de l'assiette nette, celle de LSG 1,0 %).

Dans les deux cas, une contribution minimale est prévue, fixée à ATS 0,24 par
mois / abonné au câble pour l'exploitation du répertoire d'AKM, et à ATS 0,16 pour
le répertoire de LSG. Dans les deux cas, les conventions prévoient des remises
graduellement réparties sur les trois premières années. Les accords passés
prévoient également une responsabilité solidaire des câblo-opérateurs, en vertu
de laquelle les prestataires de programmes ne peuvent émettre qu'après s'être
procuré une déclaration d'adhésion et de responsabilité auprès des câblo-
opérateurs qui chargent leurs programmes, et après avoir transmis cette
déclaration à AKM ou LSG. La licence d'exploitation pour la diffusion de
programmes télévisés par câble s'obtient sur la base de contrats individuels
établis sur le modèle d'un contrat-type entre l'opérateur de radiodiffusion par
câble et AKM ou LSG ; la licence doit faire l'objet d'une demande séparée pour
chaque canal. Par ailleurs, l'opérateur de radiodiffusion par câble s'engage à
fournir aux deux sociétés de gestion des droits d'auteur le programme détaillé de
toutes les oeuvres diffusées dans le mois suivant leur diffusion.
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